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Abstracts 

 

Under Annex 2.10 ORRChem, various obligations apply when operating re-

frigeration and air conditioning systems, heat pumps and appliances that use 

refrigerants. The aim is to reduce refrigerant emissions during operation. 

These obligations include keeping a maintenance log for appliances or sys-

tems containing more than 3 kg of refrigerants; checking appliances and sys-

tems periodically for leaks if they contain more than certain quantities of re-

frigerants that are ozone-depleting or stable in the atmosphere; filing reports 

on the commissioning and decommissioning of systems containing more 

than 3 kg of refrigerants; and filing reports on systems already in operation. 

 

L’exploitation d’installations de réfrigération et de climatisation ainsi que de 

pompes à chaleur et d’appareils contenant des fluides frigorigènes est sou-

mise à plusieurs obligations en vertu de l’annexe 2.10 de l’ordonnance sur 

la réduction des risques liés aux produits chimiques (ORRChim). L’objectif 

est de réduire les émissions des fluides frigorigènes pendant l’exploitation. 

Parmi ces obligations figurent la tenue d’un livret d’entretien pour les appa-

reils et installations contenant plus de 3 kg de fluides frigorigènes, le contrôle 

périodique de l’étanchéité des appareils et des installations contenant plus 

d’une quantité donnée de fluides frigorigènes appauvrissant la couche 

d’ozone ou stables dans l’air, la communication de la mise en service ou 

hors service des installations contenant plus de 3 kg de fluides frigorigènes 

ainsi que celle des installations existantes. 

 

Der Betrieb von Kälte- und Klimaanlagen, Wärmepumpen und Geräten mit 

Kältemitteln ist nach Anhang 2.10 ChemRRV mit verschiedenen Pflichten 

verbunden. Ziel ist die Verminderung der Emissionen von Kältemitteln wäh-

rend des Betriebs. Unter die Pflichten fallen das Führen eines Wartungshefts 

für Geräte oder Anlagen mit mehr als 3 kg Kältemitteln, die periodische Dich-

tigkeitskontrolle von Geräten und Anlagen ab bestimmten Mengen von ozon-

schichtabbauenden oder in der Luft stabilen Kältemitteln, die Meldungen bei 

der In- und bei der Ausserbetriebnahme von Anlagen mit mehr als 3 kg Käl-

temitteln sowie die Meldungen über bereits in Betrieb befindliche Anlagen. 

 

Secondo l’allegato 2.10 ORRPChim, l’esercizio di impianti per la refrigera-

zione e di climatizzazione, pompe di calore e apparecchi contenenti prodotti 

refrigeranti comporta diversi obblighi. L’obiettivo è ridurre le emissioni di pro-

dotti refrigeranti durante l’esercizio. Tra gli obblighi figurano la costituzione 

di un registro di manutenzione per apparecchi e impianti che contengono più 

di 3 kg di prodotti refrigeranti, il controllo periodico della tenuta stagna di 

apparecchi e impianti a partire da determinate quantità di prodotti refrigeranti 

che impoveriscono lo strato di ozono o sono stabili nell’aria, la notifica della 

messa in esercizio o fuori esercizio di impianti che contengono più di 3 kg di 

prodotti refrigeranti, nonché le notifiche relative agli impianti già in esercizio. 

 

Keywords: 

Refrigerants, Annex 2.10 

ORRChem, leak checking, 

reporting requirements, 

maintenance log, protec-

tion of the ozone layer, syn-

thetic greenhouse gases 
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1 Introduction 

1.1 Buts de la présente aide à l’exécution  

La présente aide à l’exécution précise et commente les dispositions de l’annexe 2.10 de l’ordonnance 

sur la réduction des risques liés aux produits chimiques concernant le livret d’entretien, le contrôle d’étan-

chéité et l’obligation de communiquer. Elle explique également les dispositions concernant le remplis-

sage d’installations et appareils avec des fluides frigorigènes. Cette réglementation, de même que la 

présente aide à l’exécution, vise à garantir une exploitation des appareils et installations contenant des 

fluides frigorigènes qui soit conforme à l’état de la technique, et à éviter les émissions de fluides frigori-

gènes conformément au devoir de diligence1. Le présent document sert comme une aide destinée aux 

autorités d’exécution, mais il peut indirectement aussi être utile aux spécialistes chargés de l’entretien 

desdites installations. Ainsi, la présente aide à l’exécution met à disposition un modèle de livret d’entre-

tien et des modèles de formulaire de communication satisfaisant aux exigences de l’annexe 2.10 ORR-

Chim. 

La présente aide à l’exécution ne porte pas sur les prescriptions relatives à la mise sur le marché d’ins-

tallations contenant des fluides frigorigènes (cf. aide à l’exécution de l’OFEV concernant les réglemen-

tations relatives aux installations de réfrigération et de climatisation ainsi qu’aux pompes à chaleur fonc-

tionnant avec des fluides frigorigènes synthétiques : « Installations contenant des fluides frigorigènes : 

du concept à la mise sur le marché »2). 

1.2 Bases légales en bref 

La présente aide à l’exécution explique les annexes 2.10, ch. 3.2 à 3.5 et 5, ORRChim concernant les 

appareils et installations stationnaires qui fonctionnent avec des fluides frigorigènes. 

1.3  Aperçu des principales modifications 

Les nouveautés par rapport à la quatrième édition de cette aide à l'exécution (2022) concernent les 

réglementations de l'annexe 2.10 de l’ORRChim, entrées en vigueur le 1er janvier 20253, en particulier : 

 la nouvelle exigence d'un système de détection des fuites pour les installations ayant une grande 

capacité (section 3.5); 

 le renforcement de l'interdiction de remplissage pour les fluides frigorigènes stables dans l’air (sec-

tion 5.2, synthèse graphique à l’annexe 4). 

 

1.4 Terminologie 

Les chapitres ci-après expliquent en particulier les différents types de travaux à effectuer pour garantir 

le bon fonctionnement des appareils et des installations contenant des fluides frigorigènes. Le terme 

« travaux » tel qu’il est employé à l’annexe 2.10, ch. 3.5, al. 3, ORRChim désigne, en particulier, les 

« interventions » et l’« entretien » effectués au niveau de l’« appareil » ou de l’« installation ». Les « con-

trôles d’étanchéité »4, la « remise en état »5 ainsi que la « mise en service et hors service »6 font égale-

ment partie des travaux nécessaires au bon fonctionnement desdits appareils et installations. La pré-

sente aide à l’exécution définit ces termes comme suit. 

 
1  Annexe 2.10, ch. 3.1, let a, ORRChim 
2  Cette aide à l’exécution peut être consultée à l’adresse Internet: www.bafu.admin.ch > Publications, medias > Aides à l’exé-

cution > Produits chimiques : Aides à l’exécution. 
3  Annexe 2.10, ORRChim, RO 2024 254 
4  Annexe 2.10, ch. 3.4, al. 1, ORRChim 
5  Annexe 2.10, ch. 3.4, al. 2, ORRChim 
6  Annexe 2.10, ch. 5.1, al. 1, ORRChim 

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home.html
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 Installation : Une installation se compose de tous les circuits frigorifiques servant à la même appli-

cation ; elle peut comporter une ou plusieurs machines frigorifiques.7 La section 2.3.3 de l’aide à 

l’exécution « Installations contenant des fluides frigorigènes : du concept à la mise sur le marché » 

fournit des indications servant à délimiter une application. Les dispositifs qui ne sont pas néces-

saires au fonctionnement de l’installation (bien qu’ils soient parfois importants pour la sécurité), tels 

que les systèmes d’alarme pour les personnes, les systèmes de surveillance des fluides frigori-

gènes, la ventilation et l’aération ainsi que d’autres dispositifs installés dans les salles des ma-

chines ne font pas partie de l’installation. 

 Appareil : Un appareil est un système de réfrigération qui est équipé d’une prise électrique et n’est 

pas relié de façon permanente à des conduites de distribution de froid ou de chaleur.8 Il s’agit d’un 

système compact qui, une fois livré sur son lieu d'installation, peut être connecté et fonctionner im-

médiatement, sans modification et sans avoir besoin d’aucun outil et possède une puissance élec-

trique maximale de 4kW. Par « relié de façon permanente », on entend un joint soudé ou brasé de 

façon permanente (non détachable) conformément aux spécifications de la norme SN EN 378-

2:2017, chiffre 6.2.3.2.2. 

 Intervention : mesure au niveau d’un appareil ou d’une installation contenant des fluides frigori-

gènes nécessitant l’ouverture du circuit frigorifique 

 Entretien : mesure sur l’appareil ou l’installation visant à réduire le niveau d’usure actuel9 

 Contrôle d’étanchéité : vérification des éventuelles fuites10 

 Remise en état : rétablissement d’un état fonctionnel après un défaut 

 Mise en service : première utilisation ou première exploitation d’un appareil ou d’une installation 

 Mise hors service : arrêt provisoire ou définitif d’un appareil ou d’une installation avec retrait du 

fluide frigorigène. 

 

 
7  Annexe 2.10, ch. 1, al. 4, phrase 1, ORRChim 
8  Annexe 2.10, ch. 1, al. 6, phrase 1, ORRChim 
9  En vertu de la norme DIN 31051 (2012), point 4.1.2 (cette norme peut être consultée gratuitement et mise à disposition 

contre paiement auprès de l’Association Suisse de Normalisation (SNV), Bürglistrasse 29, 8400 Winterthour, www.snv.ch). 
10  En vertu de l’annexe D.5 de la norme SN EN 378-4:2017 ; la norme SN EN 378:2017 peut être consultée gratuitement et 

mise à disposition contre paiement auprès de la SNV, Bürglistrasse 29, 8400 Winterthour, www.snv.ch. 

https://www.snv.ch/fr/
https://www.snv.ch/fr/
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2 Livret d’entretien 

L’obligation de tenir un livret d’entretien pour les appareils et les installations contenant plus de 3 kg de 

fluides frigorigènes, quel que soit le type de ceux-ci, est réglementée à l’annexe 2.10, ch. 3.5, ORRChim 

en ces termes : 

 

1 Les détenteurs d’appareils et d’installations contenant plus de 3 kg de fluides frigorigènes doivent veil-

ler à ce que soit tenu un livret d’entretien. 

2 Le nom du détenteur de l’appareil ou de l’installation doit figurer sur le livret d’entretien. 

3 Après chaque intervention ou chaque entretien, le spécialiste qui effectue les travaux doit noter dans 

le livret d’entretien les indications suivantes : 

a. la date de l’intervention ou de l’opération d’entretien ; 

b. une courte description des travaux effectués ;  

c. le résultat du contrôle d’étanchéité au sens du ch. 3.4 ;  

d. la quantité et le type du fluide frigorigène retiré ; 

e. la quantité et le type de fluide frigorigène dont l’installation a été remplie ; 

f. le nom de l’entreprise ainsi que son propre nom et sa signature. 

 

2.1 Fonction du livret d’entretien 

Le livret d’entretien doit permettre de reconstituer l’historique d’un appareil ou d’une installation. Il ren-

seigne le détenteur, les autorités compétentes11 et les entreprises spécialisées sur les travaux effectués, 

en particulier les interventions, les entretiens périodiques ainsi que les contrôles d’étanchéité. En ce qui 

concerne les indications relatives aux contrôles d'étanchéité, les informations consignées dans le livret 

d’entretien vont au-delà d’une interprétation stricte du terme « entretien ». 

2.2 Tenue du livret d’entretien 

Le détenteur d’un appareil ou d’une installation contenant plus de 3 kg de fluides frigorigènes est res-

ponsable de la tenue du livret d’entretien. En pratique, il délègue généralement cette tâche à une entre-

prise spécialisée. 

Le livret d’entretien est en principe établi lors de la mise en service ou, dans le cas d’appareils ou d’ins-

tallations déjà en service, lors du premier entretien ou du premier contrôle d’étanchéité, en vertu de 

l’ORRChim. 

Le livret d’entretien doit être mis à jour à chaque intervention et à chaque entretien par le spécialiste qui 

effectue ces travaux, conformément aux prescriptions de l’annexe 2.10, ch. 3.5, al. 3, ORRChim. Le 

livret d’entretien documente ainsi tous les travaux effectués depuis la mise en service jusqu’à la mise 

hors service. Il doit être conservé, à l’abri des dégradations, à un endroit bien visible, à proximité immé-

diate de l’équipement qu’il concerne. Un dépôt central sur le site de l'installation est également approprié, 

surtout pour les grandes entreprises, à condition que l'accès soit garanti. 

Un modèle de livret d’entretien est proposé à l’annexe 1. Son utilisation est conseillée, mais n’est pas 

obligatoire. Les entreprises soumises à cette obligation peuvent recourir à leur propre modèle de livret, 

dans la mesure où celui-ci contient toutes les informations requises par l’ORRChim. La tenue d’un livret 

d’entretien numérique est également conforme à la législation, à condition qu’il contienne toutes les 

informations nécessaires et que son accès soit garanti. 

 
11  Eu égard, en particulier, à leurs tâches de contrôle, visées à l’art. 18, al. 2, ORRChim 
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3 Contrôle d’étanchéité 

L’obligation de contrôler l’étanchéité des appareils et des installations contenant des fluides frigorigènes 

appauvrissant la couche d’ozone ou stables dans l’air12 est réglementée à l’annexe 2.10, ch. 3.4, ORR-

Chim en ces termes : 

 

1 Les détenteurs des appareils et des installations suivants doivent les soumettre régulièrement à un 

contrôle d’étanchéité, au moins lors de chaque intervention et de chaque entretien :  

a. appareils et installations contenant plus de 3 kg de fluides frigorigènes appauvrissant la couche 

d’ozone ou de fluides frigorigènes stables dans l’air ; 

b. appareils et installations qui contiennent des fluides frigorigènes stables dans l’air et dont la capa-

cité correspond à plus de 5 tonnes d’équivalents CO2 ; 

c. systèmes de réfrigération et de climatisation employés dans les véhicules à moteur et contenant 

des fluides frigorigènes appauvrissant la couche d’ozone ou des fluides frigorigènes stables dans 

l’air. 

2 Si un défaut d’étanchéité est constaté, le détenteur doit immédiatement faire remettre l’appareil ou 

l’installation en état. 

3 Les détenteurs d’installations qui contiennent des fluides frigorigènes stables dans l’air et dont la ca-

pacité est égale ou supérieure à 500 tonnes d’équivalents CO2 doivent veiller à ce que : 

a. les installations soient équipées d’un système de détection des fuites avec fonction d’alerte ; 

b. ce système de détection des fuites soit contrôlé au moins une fois par an. 

 

Les points suivants décrivent la procédure de contrôle applicable, la fréquence des contrôles ainsi que 

les mesures à mettre en œuvre en cas de défaut d’étanchéité constaté sur un appareil et/ou une instal-

lation stationnaire. 

L’annexe 2.10, ch. 3.4, ORRChim ne prévoit aucune disposition applicable aux installations contenant 

des fluides frigorigènes qui n’appauvrissent pas la couche d’ozone et ne sont pas stables dans l’air. 

Toutefois, la mise en œuvre des mesures décrites dans ce chapitre permettrait d’éviter, pour ces instal-

lations également, une efficacité moindre due aux pertes progressives de tels fluides.  

3.1 Procédure de contrôle  

Parmi les procédures de contrôle d’étanchéité conformes à l’état de la technique13, on distingue les 

méthodes de mesure indirectes et directes. Les méthodes indirectes consistent en un contrôle visuel et 

manuel de divers paramètres ; elles ne nécessitent pas d’ouvrir le circuit frigorifique. Certaines méthodes 

directes ne nécessitent pas non plus une telle intervention, dans la mesure où elles recourent à des 

dispositifs de détection des gaz et utilisent des solutions de mousses spéciales ou de savon. 

Le résultat du contrôle d’étanchéité doit être consigné dans le livret d’entretien (cf. chap. 2). 

3.2 Qualification du personnel 

Le contrôle d’étanchéité (de même que toute autre utilisation de fluides frigorigènes lors de l’entretien 

des appareils et des installations servant à la réfrigération, à la climatisation ou au captage de la chaleur) 

 
12  Les fluides frigorigènes stables dans l’air sont les fluides frigorigènes qui contiennent des substances stables dans l’air au 

sens de l’annexe 1.5 ORRChim (Annexe. 2.10, ch. 1, al. 3, ORRChim). Une vue d’ensemble des principaux fluides frigori-
gènes est disponible sur www.bafu.admin.ch > Thèmes > Produits chimiques > Prescriptions pour certains emplois > Fluides 
frigorigènes. 

13  P. ex., en vertu de la norme SN EN 378-2:2017, chiffre 6.3.3 ; aide-mémoire de l'Association Suisse du froid ASF sur le con-
trôle d’étanchéité (www.asf-froid.ch) ; art. 6 et 7 du règlement (CE) n° 1516/2007 de la Commission du 19 décembre 2007 
définissant, conformément au règlement (CE) n° 842/2006 du Parlement européen et du Conseil, les exigences types appli-
cables au contrôle d’étanchéité pour les équipements fixes de réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur concer-
nant certains gaz à effet de serre fluorés (JO L 335 du 20.12.2007, p. 10)  

https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home.html
https://www.svk-asf-atf.ch/fr/
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ne peut être réalisé que par une personne titulaire d’un permis ou sous la direction d’une personne 

titulaire d’un permis14. 

3.3 Fréquence de contrôle 

Le contrôle d’étanchéité est réalisé pour la première fois avant le départ de l’usine (pour les appareils et 

les installations montées en usine) ou sur le site de montage avant la mise en service (pour les installa-

tions assemblées ou remplies sur place).  

Après la mise en service, l’étanchéité d’un appareil ou d’une installation doit être contrôlée à l’issue de 

chaque intervention opérée dans le circuit frigorifique ou lors de chaque entretien15. Si l’appareil ou l’ins-

tallation ne requiert aucune intervention, son étanchéité doit quand même être contrôlée régulièrement. 

D’un point de vue technique, les contrôles devraient être effectués au moins selon la fréquence sui-

vante. 
 

 Installations et appareils  

montés sur place 

Installations et appareils  

compacts produits en usine 

Premier contrôle  

après la mise en service 

Deux ans Six ans 

Deuxième contrôle  

après la mise en service 

Un an après le premier contrôle Quatre ans après le premier contrôle 

Contrôles suivants Une fois par an Tous les deux ans 

 

Par « installations compactes produites en usine », on entend l’ensemble des installations et appareils 

compacts produits industriellement selon la norme SN EN 378-2:2017 qui portent la mention « hermé-

tiquement scellés »16, dont le circuit frigorifique n’est pas touché lors de leur installation, de leur mon-

tage final et de leur mise en service (p. ex. pompes à chaleur hermétiquement scellées). La norme SN 

EN 378-1:201717 (chiffre 3.1.7) définit la mention « hermétiquement scellé » comme suit :  

 tous les éléments contenant du fluide frigorigène sont rendus étanches par soudage, brasage ou 

raccord permanent similaire ; 

 l’installation contient des robinets munis de bouchons et des ports de sortie munis de bouchon per-

mettant une réparation ou une élimination appropriée ; 

 l’installation affiche un débit de fuite déterminé par essai inférieur à 3 g par an sous une pression 

au moins égale au quart de la pression maximale admissible. 

Dans ce contexte, les systèmes split fabriqués en usine (systèmes de climatisation et pompes à chaleur, 

unité intérieure et unité extérieure) sont considérés comme des installations compactes produites en 

usine dans la mesure où ils remplissent les conditions suivantes : 

 les composants (unité d’évaporation, unité de condensation) sont produits et testés industrielle-

ment, et sont étiquetés comme hermétiquement scellés selon la norme SN EN 378-2:2017 ; 

 le montage des installations a été effectué par du personnel qualifié disposant d’un permis 

(cf. chiffre 3.2) selon la norme SN EN 378-2:2017 ;  

 les conduites 

– proviennent de couronnes de cuivre, 

– satisfont aux exigences de la norme SN EN 12735-1:2016 ou de l’ASTM B280:201818 pour ce 

qui est de la composition, des propriétés mécaniques, de la masse, des cotes limites, du com-

portement de dilatation, de l’absence de défaut et des propriétés de surface,  

 
14  En vertu de l’art. 7, al. 1, let. b, ORRChim 
15  En vertu de l’annexe 2.10, ch. 3.4, al. 1, ORRChim 
16  cf. prescriptions d’étiquetage selon l’annexe 2.10, ch. 2.4, al. 2, let. d, ORRChim 
17  Cette norme utilise les termes « système hermétiquement scellé » et « système scellé » par analogie. 
18  Ces normes peuvent être consultées gratuitement et mises à disposition contre paiement auprès de la SNV, Bürglistrasse 29, 

8400 Winterthour, www.snv.ch. 

https://www.snv.ch/fr/
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– présentent une longueur totale maximale de 20 m entre l’unité intérieure et l’unité extérieure 

(conduites d’aspiration et de liquide de 10 m chacune pour les systèmes de climatisation split ; 

conduites de refoulement et de liquide de 10 m chacune pour les pompes à chaleur),  

– sont raccordées par brasage en quatre points maximum selon les dispositions de la norme SN 

EN 378-2:2017 (chiffre 6.2.3.2.2), et reliées sans raccords rapides ou sertis, et 

– ne contiennent pas de valve Schrader sans capuchon en cuivre ;  

 la capacité maximale de la charge de fluide frigorigène est de 6 kg ; 

 l’exécution et l’installation conformes aux points précités sont confirmées dans le rapport de mise 

en service19. 

Les fréquences de contrôle plus espacées pour des installations compactes produites en usine s’appli-

quent d’un point de vue technique aussi pour des solutions équivalentes, pour autant que le fabricant 

fournisse la preuve de l’équivalence de l’herméticité. Pour garantir l’herméticité, toutes les conduites du 

circuit frigorifique doivent être conçues, fabriquées et montées en tenant compte des contraintes ther-

miques, physiques et chimiques attendues et de façon à rester étanches et à résister aux pressions et 

températures pouvant survenir durant le transport, durant l’exploitation de l’installation et lorsque celle-

ci est à l’arrêt. 

Remarque : les fréquences de contrôle susmentionnées sont conformes à l’annexe 2.10, ch. 3.4, al. 1, 

ORRChim. Par ailleurs, le chapitre 4.2 du feuillet technique 6613920 de la SUVA prévoit, sur la base de 

la norme SN EN 378, ch. 10.4, que le système de détection de gaz, le ventilateur et les dispositifs 

d’alarme soient contrôlés et, le cas échéant, étalonnés au moins une fois par an.21 

3.4 Élimination des fuites et rétablissement de l’étanchéité 

Les fuites identifiées doivent être éliminées immédiatement22. Selon la norme SN EN 378-1 :2017, 

chiffre 3.1.7, les installations fermées hermétiquement présentent un défaut d’étanchéité lorsque le débit 

de fuite est égal ou supérieur à 3 grammes par an pour une pression égale ou supérieure à un quart de 

la pression maximale admissible. Pour d'autres types d'installations, il faut également partir du principe 

qu’il y a un défaut d’étanchéité si un débit de fuite supérieur ou égal à 3 grammes par an est détecté 

dans les conditions susmentionnées. Un nouveau contrôle d’étanchéité doit être effectué une fois les 

travaux terminés23. 

3.5 Détection des fuites 

Depuis le 1er janvier 2025, les installations contenant des fluides frigorigènes stables dans l'air et dont la 

capacité correspond à 500 tonnes d'équivalent CO2 ou plus doivent être équipées d'un système de dé-

tection des fuites avec fonction d'alerte. Ce dernier doit être contrôlé au moins une fois par an. Les 

installations mises en service avant le 1er janvier 2025 peuvent encore être exploitées sans système de 

détection des fuites jusqu'au 31 décembre 2026.24 

 

 
19  Ce point permet aux autorités d’exécution chargées de vérifier le respect des dispositions mentionnées ici de contrôler, en 

premier lieu, la documentation puis de la confronter, au besoin, à l’exécution et l’installation sur place.   
20  Le feuillet technique 66139 de la SUVA peut être consulté sous le lien Internet https://www.suva.ch/fr-ch/download/informa-

tions/systemes-frigorifiques-et-pompes-a-chaleur/standard-variante--66139.F. 
21  cf. chap. 3.4 du feuillet technique 66139 de la SUVA sur les exigences requises au niveau des systèmes de détection du gaz, 

des ventilateurs et des dispositifs d’alarme. 
22  cf. devoir de diligence défini à l’annexe 2.10, ch. 3.1, let. a, ORRChim ; cf. aussi les dispositions de la norme SN EN 378-

4:2017 (section 5.3.2). 
23  En vertu de l’annexe 2.10, ch. 3.4, al. 1, ORRChim 

24  selon RO 2024 245 et annexe 2.10, ch. 3.4, al. 3 en relation avec ch. 7, al. 5, ORRChim 

https://www.suva.ch/fr-ch/download/informations/systemes-frigorifiques-et-pompes-a-chaleur/standard-variante--66139.F
https://www.suva.ch/fr-ch/download/informations/systemes-frigorifiques-et-pompes-a-chaleur/standard-variante--66139.F
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4 Obligation de communiquer 

L’obligation de communiquer pour les installations stationnaires contenant des fluides frigorigènes est 

réglementée à l’annexe 2.10, ch. 5.1, ORRChim en ces termes : 

 

1 Toute personne qui a mis en service ou qui met en service ou hors service une installation stationnaire 

contenant plus de 3 kg de fluides frigorigènes doit le communiquer à l’OFEV dans les trois mois suivant 

la mise en service ou la mise hors service. 

2 La communication doit contenir les données suivantes : 

a. la date de la mise en service ou de la mise hors service ; 

b. les noms du détenteur de l’installation, de l’entreprise spécialisée qui a été chargée de la mise en 

service ou hors service ainsi que du spécialiste qui a exécuté ce travail ; 

c. le type, l’emplacement et la puissance frigorifique de l’installation ; 

d. le type du fluide frigorigène contenu dans l’installation et sa quantité ; 

e. en cas de mise hors service : le preneur du fluide frigorigène. 

f. pour les installations utilisées pour le chauffage ou pour le chauffage et le refroidissement et mises en 

service après le 30 décembre 2022 : la source d’énergie utilisée et la puissance thermique de l’installa-

tion. 

3 Le détenteur communique à l’OFEV immédiatement toute modification de l’emplacement ou de la puis-

sance frigorifique de l’installation et toute modification du type ou de la quantité de fluide frigorigène. 

4 En cas de modification du détenteur, le nouveau détenteur communique immédiatement son nom à 

l’OFEV. 

5 L’entreprise spécialisée attire l’attention du détenteur clients de manière appropriée sur l’obligation de 

communiquer. 

6 L’OFEV émet des numéros d’identification des installations et les transmet aux personnes soumises à 

l’obligation de communiquer. 

7 La personne soumise à l’obligation de communiquer appose le numéro visé à l’al. 6 sur l’installation de 

manière immédiatement visible, bien lisible et indélébile. 

8 L’OFEV communique les informations visées à l’al. 2, let. a, c, d et f, à l’Office fédéral de l’énergie 

(OFEN) à sa demande. 

 

L’obligation de communiquer vaut pour les installations de réfrigération, qu’elles soient permanentes ou 

temporaires, et s’applique de la même façon aux pompes à chaleur. Depuis le 1er juin 2019, elle s’ap-

plique quel que soit le fluide frigorigène utilisé, et ne se limite pas aux systèmes contenant des fluides 

frigorigènes qui appauvrissent la couche d’ozone ou sont stables dans l’air25. Les installations qui servent 

à la défense nationale font exception26. 

Les points ci-après illustrent la mission du bureau de communication, la procédure de communication 

ainsi que l’utilisation de la vignette servant à l’identification des installations. 

4.1  Bureau de communication 

L’OFEV a délégué les tâches prescrites par l’annexe 2.10, ch. 5.1, ORRChim, relatives à l’obligation de 

communiquer, à un bureau de communication externe27. Les coordonnées de ce bureau sont disponibles 

sur www.bafu.admin.ch/communication-rp. Lors de l’accomplissement des tâches ainsi confiées, ce bu-

reau de communication doit respecter les droits des personnes soumises à l’obligation de communiquer, 

 
25  cf. annexe 2.10, ch. 5, al. 1, RO 2012 6161 
26  En vertu de l’annexe 2.10, ch. 5.2, ORRChim. 
27  En vertu de l’art. 15, al. 1, ORRChim 

http://www.bafu.admin.ch/communication-rp
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en particulier s’agissant de la protection des données et du maintien du secret d’affaires28. Par ailleurs, 

il est également tenu au secret de fonction ainsi qu’au respect des prescriptions de l’article 21 ORRChim 

en relation avec l’article 75, alinéa 2, de l’ordonnance sur les produits chimiques (OChim, RS 813.11).  

Après avoir traité les données, le bureau de communication les transmet à l’OFEV, qui se charge d’éva-

luer la quantité totale de fluide frigorigène et les émissions qui en résultent, afin que la Suisse puisse se 

conformer aux obligations de rapport de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 

climatiques29. 

4.2 Procédure de communication 

La communication se fait via le portail d’annonce sur www.bafu.admin.ch/communication-rp. Ce portail 

fournit aux détenteurs d’installations deux formulaires de communication : 

 un premier, pour déclarer la mise en service d’une installation nouvelle et pour déclarer une instal-

lation déjà en service (cf. aussi annexe 2 de cette aide à l’exécution) ; 

 un second, pour déclarer la mise hors service d’une installation (cf. aussi annexe 3 de cette aide à 

l’exécution). 

Les détenteurs d’installations transmettent les données requises par l’annexe 2.10, ch. 5.1, al. 2, ORR-

Chim (cf. encadré ci-après) au bureau de communication au moyen du formulaire ad hoc sous forme 

de papier ou sous forme électronique30. Il est également possible de saisir les informations directement 

sur la plateforme numérique disponible sur le portail d’annonce. L’OFEV met à disposition des informa-

tions plus détaillées sur cette procédure sur www.bafu.admin.ch/communication-rp.  

Les entreprises spécialisées sont tenues d’attirer l’attention des détenteurs de manière appropriée sur 

l’obligation de communiquer31. Dans la pratique, l’entreprise qui met l’installation en service ou qui effec-

tue les premiers travaux sur une installation déjà en service et non encore déclarée se charge généra-

lement de la communication sur mandat du détenteur. 

Une nouvelle installation doit être déclarée lorsqu’elle est mise en service et que les données pertinentes 

ont été consignées dans le livret d’entretien (cf. chap. 2). Toute installation existante qui a déjà été mise 

en service doit être déclarée dans les plus brefs délais. Les modifications de l'installation (p. ex. le rem-

placement d’un fluide frigorigène par un autre, l’augmentation ou la diminution de la quantité de fluide 

frigorigène, l’augmentation ou la diminution de la puissance frigorifique, un changement de détenteur ou 

d'emplacement) doivent également être communiqués. 

Lorsqu’une installation est mise hors service, son détenteur doit transmettre dans les trois mois les don-

nées requises au bureau de communication au moyen du second formulaire. 

En cas de remplacement d’une installation, il convient de déclarer à la fois la mise hors service de l’an-

cien équipement et la mise en service du nouveau. En cas de changement d’emplacement, la mise hors 

service de l’installation sur l’ancien site et sa remise en service sur le nouveau site doivent être décla-

rées. La procédure est la même que pour la première communication d’une installation nouvelle ou 

existante. 

 

 
28  cf. en particulier l’art. 73, al. 1, de l’ordonnance sur les produits chimiques (OChim ; RS 813.11) 
29  Obligations de rapport, cf. l’art. 4, al. 1, let. a, ainsi que l’art. 12, al. 1, let. a, de la Convention-cadre des Nations Unies sur les 

changements climatiques (RS 0.814.01) 
30  Les coordonnées du bureau de communication sont accessibles sous www.bafu.admin.ch/communication-rp.  
31  En vertu de l’annexe 2.10, ch. 5.1, al. 5, ORRChim 

http://www.bafu.admin.ch/communication-rp
http://www.bafu.admin.ch/communication-rp
http://www.bafu.admin.ch/communication-rp
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Précisions sur certaines informations requises32  

lors de la communication des installations contenant des fluides frigorigènes 

Utilisation : 

Cette information permet de classer l’installation en fonction de son domaine d’applica-

tion, par exemple : climatisation, réfrigération industrielle pour le refroidissement des 

procédés ou pompes à chaleur. Chacun de ces domaines est défini en détail au 

point 2.3.8 de l’aide à l’exécution « Installations contenant des fluides frigorigènes : du 

concept à la mise sur le marché », élaborée par l’OFEV. 

Puissance frigorifique : 

La puissance frigorifique dépend de la température de conception de l’installation ainsi 

que des conditions d’utilisation et, plus généralement, des particularités du site. C’est 

pourquoi la puissance frigorifique d’une installation se définit comme sa puissance 

utile Q0K
33 de pointe lorsque le paramétrage est conforme à l’état de la technique34. Dans 

ce contexte, l’état de la technique fait, en particulier, référence au respect de la diffé-

rence de températures d’entrée et de sortie paramétrée à la conception de l’installation 

selon le manuel de la campagne « Froid efficace » de l’Office fédéral de l’énergie35, ainsi 

qu’au respect des exigences relatives à la température de l’eau glacée36 et à l’air am-

biant37 pour les installations de climatisation aménagées dans des bâtiments occupés 

par des personnes (bureaux, écoles, logements, etc.). La puissance frigorifique utile se 

réfère ici à la production de froid et non à la puissance totale des consommateurs de 

froid installés. La valeur Q0K figure généralement dans les documents de planification. 

Si, dans le cas des pompes à chaleur, aucune valeur Q0K n’est disponible, celle-ci peut 

être estimée comme la différence entre la puissance calorifique du condenseur et la 

consommation électrique du compresseur au point de conception. Si le point de concep-

tion n’est pas connu, les valeurs déterminées dans le cadre des conditions d’essai pré-

vues par la norme SN EN 14511-2, ch. 4.2, peuvent être utilisées (B0/W35, W10/W35 

ou A-7/W35 pour les installations prévues pour le chauffage et la production d’eau 

chaude sanitaire ; B0/W55, W10/W55 ou A-7/W55 pour les installations prévues seule-

ment pour la production d’eau chaude sanitaire)38. 

Source d’énergie d’une pompe à chaleur : 

Les sources d’énergie d'une pompe à chaleur peuvent être par exemple l'air, l'eau de 

lac, l'eau de rivière, la nappe phréatique, la chaleur géothermique (prélevée par des 

sondes géothermiques, des corbeilles géothermiques, des capteurs enterrés, etc.), le 

solaire thermique (pour l'eau chaude, la régénération des sondes géothermiques, les 

accumulateurs de glace, etc.) ou la chaleur résiduelle. 
 

 
32  En vertu de l’annexe 2.10, ch. 5.1, al. 2, let. c et f, ORRChim 
33  L’indice K derrière la puissance frigorifique Q0 signifie qu’il s’agit de la puissance frigorifique dans les conditions données 

d’utilisation de l’installation (cf. 42.5 dans Breidenbach (2014) : Der Kälteanlagenbauer – Band 2 : Grundlagen der Kältean-
wendung. 6. überarbeitete Auflage). 

34  En vertu de l’annexe 2.10, ch. 1, al. 10, ORRChim 
35  https://pubdb.bfe.admin.ch/fr/publication/download/6478 
36  En vertu de la norme SIA 382/1 (2014), point 5.6.1.3 (cette norme peut être consultée gratuitement et mise à disposition 

contre paiement auprès de la SNV, Bürglistrasse 29, 8400 Winterthur, www.snv.ch). 
37  En vertu de la norme SIA 180 (2014) points 2.4.1 (Température intérieure) et 3.5.1.4 (Hygrométrie de l’air intérieur) (cette 

norme peut être consultée gratuitement et mise à disposition contre paiement auprès de la SNV, Bürglistrasse 29, 8400 Win-
terthur, www.snv.ch). 

38  B = saumure, W = eau et A = air. Par exemple, B0/W35 correspond à un système avec un échangeur de chaleur à saumure 
d’une température d’entrée de 0 °C et un échangeur de chaleur intérieur à eau d’une température de sortie de 35 °C 

https://pubdb.bfe.admin.ch/fr/publication/download/6478
https://www.snv.ch/fr/
https://www.snv.ch/fr/
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4.3 Identification des installations  

L’identification des installations déclarées s’effectue au moyen d’un numéro, qui est émis par le bureau 

de communication et indiqué à la personne soumise à l’obligation de communiquer39. Cette personne 

doit apposer sur l’installation, de manière immédiatement visible, bien lisible et indélébile, le numéro 

indiqué par l’OFEV40. En particulier sur les installations aménagées à l’extérieur, il est important de 

protéger le numéro de la lumière et des intempéries. À titre facultatif, il est possible d’utiliser une vi-

gnette autocollante délivrée par le bureau de communication.  

 
39  cf. annexe 2.10, ch. 5.1, al. 6, ORRChim et point 4.1 de cette aide à l’exécution 
40  Annexe 2.10, ch. 5.1, al. 7, ORRChim 
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5 Remplissage avec des fluides frigorigènes  

Lors du remplissage d’installations et d’appareils avec des fluides frigorigènes, par exemple en raison 

d’une fuite ou à la suite d’un éventuel prélèvement lors de travaux d’entretien ou de contrôles d’étan-

chéité, il convient aussi de respecter les dispositions relatives aux fluides frigorigènes appauvrissant la 

couche d’ozone et aux fluides frigorigènes stables dans l’air. 

5.1 Remplissage avec des fluides frigorigènes appauvrissant la couche d’ozone 

Il est interdit de remplir des appareils ou des installations avec des fluides frigorigènes appauvrissant la 

couche d’ozone41. Cette interdiction ne s’applique pas au remplissage d’installations dont les fluides 

frigorigènes présentent un potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone ne dépassant pas 0,0005 

et qui ont été mises sur le marché en vertu de l’exception prévue à l’annexe 2.10, ch. 2.2, al. 6, ORR-

Chim42. Les exceptions existantes portant sur le remplissage avec des fluides frigorigènes appauvrissant 

la couche d’ozone peuvent être prolongées à certaines conditions, dans la mesure où la sécurité d’une 

centrale nucléaire ou d’une autre installation particulièrement complexe l’exige43. 

5.2 Remplissage avec des fluides frigorigènes stables dans l’air 

À partir du 1er janvier 2020, les installations d’une capacité de 40 tonnes d’équivalents CO2 (éq. CO2) ou 

plus qui sont exploitées avec des fluides frigorigènes stables dans l’air dont le potentiel d’effet de serre 

(aussi connu sous le nom de potentiel de réchauffement global, PRG) est de 2500 ou plus ne pourront 

être remplies qu’avec des fluides frigorigènes régénérés.44 Depuis le 1er janvier 2025, cette réglementa-

tion s'applique à toutes les installations contenant de tels fluides frigorigènes, indépendamment de leur 

capacité.45 Des exceptions existent pour les installations dont la température d'utilisation est inférieure 

à -50°C46 ainsi que pour les installations, mises en circulation sur la base d'une dérogation,47 pour les-

quelles des fluides frigorigènes régénérés ne sont pas disponibles sur le marché. À compter du 1er jan-

vier 2030, il sera interdit de remplir des installations avec des fluides frigorigènes dont le potentiel d’effet 

de serre est de 2500 ou plus48. 

La capacité de remplissage en tonnes d’éq. CO2 est indiquée sur les installations déjà étiquetées con-

formément à la réglementation en vigueur depuis le 1er juin 201949.50 Pour les autres installations, elle 

peut être calculée à partir de la capacité de remplissage en kg51 et du PRG52 (voir l’encadré ci-dessous) ; 

le réétiquetage de ces installations dans le but d’indiquer la capacité de remplissage en tonnes d’éq. 

CO2 faciliterait tout remplissage ultérieur. 

 

 
41  En vertu de l’annexe 2.10, ch. 3.2.1, ORRChim 
42  En vertu de l’annexe 2.10, ch. 3.2.2, al. 1, ORRChim 
43  En vertu de l’annexe 2.10, ch. 3.2.2, al. 2, ORRChim 
44  cf. RO 2019 et RO 2020 5125 ainsi que l’annexe 2.10, ch. 3.3.1 en relation avec ch. 3.3.2, let. a, ORRChim 
45  selon RO 2024 245 
46  Selon l’annexe. 2.10, ch. 3.3.2, let. b, ORRChim 
47  Selon l’annexe. 2.10, ch. 3.3.2, let. c, ORRChim 
48  cf. notes de bas de page de l’annexe. 2.10, ch. 3.3.2, ORRChim 
49  cf. RO 2019 1495 

50  En vertu de l’annexe. 2.10, ch. 2.4, al.2, ORRChim 
51  P. ex., conformément au livret d’entretien 

52  P. ex., conformément à la liste des principaux fluides frigorigènes, disponible sous www.bafu.admin.ch > Thèmes > Produits 
chimiques > Prescriptions pour certains emplois > Fluides frigorigènes 

https://www.bafu.admin.ch/fr
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Calcul de la capacité de remplissage avec la quantité de fluides frigori-

gènes m, en éq. CO2  
 

 m en éq. CO2 = 

 m en kg × PRG (fluides frigorigènes) 
 

Exemple 1  

Fluide frigorigène :  R-404A (PRG = 3’922) 

m en kg :  11 kg 

m en éq. CO2 : 43’142 kg d’éq. CO2  

 = 43,142 t d’éq. CO2  

 → remplissage qu’avec des fluides frigorigènes  

régénérés 
 

Exemple 2 

Fluide frigorigène :  R-422A (PRG = 3’143) 

m en kg :  11 kg 

m en éq. CO2 : 34’573 kg d’éq. CO2  

 =  34,573 t d’éq. CO2 

 → remplissage autorisé sans restrictions 
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Annexe 1 Livret d’entretien (modèle) 

 
 

 

Données techniques 
 

Année de construction : ____________________    Fluide frigorigène : __________________  
 

Charge :  ______________kg      Puissance frigorifique Q0K
1 : ______________kW 

 

Pression de service maximale : __________ bar 
 

Marque : ___________________________     Type : ________________________ 
 

Numéro d’identification2 : _______________________  Numéro de série : ____________________ 
 

Installation/appareil produit(e) industriellement et hermétiquement scellé(e) selon la norme SN EN 378:2017 
 

 

 

1  Définie sur la base de la puissance utile de pointe et une différence des températures d’entrée et de sortie paramétrée selon le 
manuel de la campagne « Froid efficace » de l’Office fédéral de l’énergie. La valeur Q0K figure généralement dans les docu-
ments de planification. Si, dans le cas des pompes à chaleur, aucune valeur Q0K n’est disponible, celle-ci peut être estimée 
comme la différence entre la puissance calorifique du condenseur et la consommation électrique du compresseur au point de 
conception. Si le point de conception n’est pas connu, les valeurs déterminées dans le cadre des conditions d’essai prévues 
par la norme SN EN 14511-2 peuvent être utilisées (B0/W35, W10/W35 ou A-7/W35 pour les installations prévues pour le 
chauffage et la production d’eau chaude sanitaire ; B0/W55, W10/W55 ou A-7/W55 pour les installations prévues seulement 
pour la production d’eau chaude sanitaire). Si une telle estimation est effectuée, une note doit être ajoutée sur le formulaire.  

2  Numéro émis par l’OFEV en vertu de l’annexe 2.10, ch. 5.1, al. 6, ORRChim 
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Mise en service 
 

Cette installation/cet appareil a été mis(e) en service le _____________________. 

Pour les installations contenant plus de 3 kg de fluides frigorigènes, veuillez envoyer le formulaire de déclara-

tion. 
 

Adresse du site 

Rue : ________________________________________________________ 

NPA : __________ Lieu : _______________________  

Bâtiment / complément d’adresse : ___________________ 
 

Détenteur de l’installation/de l’appareil 

Nom : __________________________________ Personne à contacter : _________________________ 

Rue : ___________________________________ NPA : _________  Lieu : ________________________ 
 

Entreprise spécialisée 

Entreprise spécialisée : _______________________________  

Rue : ____________________________________ NPA: ___________ Lieu : _________________ 
 

Spécialiste qui effectue les travaux : _________________________________________________________ 
 

Signature du spécialiste : __________________________________________________________________ 
 

 

 

Attestation d’entretien 
 

Nous attestons par la présente que l’installation/l’appareil a été contrôlé(e) à l’issue de nos travaux d’entretien 

et de réparation et fonctionne parfaitement. 
 

– Si un procès-verbal de Check-up ASF a été réalisé :  
 

Date du procès-verbal : _____________________ 

 

–  Pour les appareils et installations contenant plus de 3 kg de fluides frigorigènes appauvrissant la couche 

d’ozone ou de fluides frigorigènes stables dans l’air ainsi que pour les installations qui contiennent des 

fluides frigorigènes et dont la capacité correspond à plus de 5 tonnes d’équivalents CO2 :  
 

 L’installation/l’appareil a été soumis(e) à un contrôle d’étanchéité conformément à l’annexe 2.10, ch. 3.4, 

al. 1, let. a ou b, ORRChim et s’est révélé(e) étanche. 
 

Date : _____________________ Prochain contrôle au plus tard le : _____________________  

 

Entreprise spécialisée : _____________________________________________________ 

 

Rue : __________________________________  NPA : _________ Lieu : ______________________ 

 

Spécialiste qui effectue les travaux : ___________________________________________ 

 

Date : _____________ Signature du spécialiste : _________________________________________ 
 

 



Installations et appareils contenant des fluides frigorigènes : exploitation et entretien UV-0615 
 

19/23 

 

 



Installations et appareils contenant des fluides frigorigènes : exploitation et entretien UV-0615 
 

20/23 

 

Annexe 2 Formulaire de communication d’installations nouvelles ou 
existantes 

 

FORMULAIRE DE COMMUNICATION  N° d’installation L0  
 

Première déclaration pour les installations stationnaires neuves ou existantes contenant plus de 3 kg de 

fluides frigorigènes  

(dans Ie cadre du respect de I’obligation de communiquer prévue à I’annexe 2.10, ch. 5.1, al. 1, ORRChim) 

 

Données relatives à l’emplacement : 

Rue : ____________________________________ NPA : ______ Lieu : ___________________ Canton : ______ 

Bâtiment / Étage / Adresse précise : ______________________________________________________________ 

Informations complémentaires (facultatives) : ______________________________________________________ 

 

Données spécifiques à l’installation : 

Année de construction : _______ Date de la mise en service : ___________ Fluide frigorigène : ___________ 
 

Charge : ________kg Puissance frigorifique Q0K
1 :  kW Puissance thermique QH 2 : ________ kW 

 

Circuits secondaires : 
  Circuit frigoporteur Température de sortie du frigoporteur (pour les installations de réfrigération) 3__________°C 
  Circuit caloporteur Température de sortie du caloporteur (pour les pompes à chaleur) 4 __________°C 
 

Type de construction : 
 Installation compacte produite en usine 5 

 Installation montée sur place 

 

Source d’énergie utilisée (plusieurs réponses possibles) 2: 
 Air 
 Eau du lac 
 Eau de rivière 
 nappe phréatique 
 géothermie (sondes géothermiques, corbeilles géothermiques, capteurs enterrés etc.) 
 Solaire thermique (pour l’eau chaude, la régénération des sondes géothermiques, les accumulateurs de glace etc.) 
 Chaleur résiduelle 
 autres : __________________ 
 

l’installation fait partie d’un réseau de distribution de froid ou de chaleur (au-dessus de l’espace public) 
 

Type d’installation : 

 Nouvelle installation  Installation existante  
 Installation de remplacement Agrandissement Transformation 
 

Installations équipées d’un refroidissement humide6 
 Pré-refroidissement adiabatique de l’air ……………………..…  avec eau en circulation 
 Refroidissement évaporatif dans un circuit fermé…………….  avec eau en circulation 
 Refroidissement évaporatif dans un circuit ouvert 
 

Utilisation : 

 Installations de réfrigération 
 Installation de climatisation pour le refroidissement des bâtiments (confort) 
 Installation de climatisation pour le refroidissement des bâtiments (industrie, y compris les centres de données, les labo-

ratoires, …) 
 Réfrigération de denrées alimentaires et de biens périssables (commerce) à une température d’utilisation de _______ °C 
 Réfrigération de denrées alimentaires et de biens périssables (industrie) à une température d’utilisation de ________ °C 
 Refroidissement de procédés (industrie) 
 Patinoire artificielle 
 autres __________________ 
 

 Pompe à chaleur 
 Pompe à chaleur pour procédés industriels 
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 Pompe à chaleur pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire dans les bâtiments résidentiels 
 Pompe à chaleur pour le chauffage et l’eau chaude sanitaire dans les bâtiments non résidentiels 
 Pompe à chaleur pour l’alimentation d’un chauffage à distance dans un réseau thermique 
 autres __________________ 
 

 Installation polyvalente (veuillez cocher les utilisations appropriées ci-dessus)  
 

 Installation réversible (veuillez cocher les utilisations appropriées ci-dessus) 

 

 

Détenteur de l’installation7: 

Nom : ________________________________ Personne à contacter ______________________________ 
 

Rue : ________________________________ NPA ________ Lieu _____________________________ 

 

Entreprise spécialisée : 

Entreprise spécialisée _______________________________ Email ___________________________________ 
 

Rue : __________________________________________ NPA : _______ Lieu ______________________ 
 

Spécialiste : ________________________________ 

 

Cette communication est effectuée  

  par le détenteur / la détentrice de l’installation 

  par le spécialiste en remplacement du propriétaire / de la propriétaire de l’installation4 

 

 

 

Date : ______________________ Signature du déclarant : __________________________________________ 

 

 

 

 
1 Définie sur la base de la puissance utile de pointe et une différence des températures d’entrée et de sortie paramétrée se-

lon le manuel de la campagne « Froid efficace » de l’Office fédéral de l’énergie. Si, dans le cas des pompes à chaleur, au-
cune valeur Q0K n’est disponible, celle-ci peut être estimée comme la différence entre la puissance calorifique du condensateur 
et la consommation électrique du compresseur au point de conception. Si le point de conception n’est pas connu, les valeurs 
déterminées dans le cadre des conditions d’essai prévues par la norme SN EN 14511-2 peuvent être utilisées (B0/W35, 
W10/W35 ou A-7/W35 pour les installations prévues pour le chauffage et la production d’eau chaude sanitaire ; B0/W55, 
W10/W55 ou A-7/W55 pour les installations prévues seulement pour la production d’eau chaude sanitaire). Si une telle estima-
tion est effectuée, une note doit être ajoutée sur le formulaire. 

2 Indication supplémentaire pour les installations utilisées pour le chauffage ou le chauffage et le refroidissement et mises en 
service après le 30 septembre 2022. 

3 P. ex. eau froide, température de sortie du côté de l’’évaporateur (l’air est considéré comme le fluide frigoporteur pour les ins-
tallations à évaporation directe)  

4 P. ex. eau chaude sanitaire, température de sortie du côté du condenseur au point de conception ou à la condition d'essai ap-
plicable selon la norme SN EN 14511-2. 

5  Fabriqué industriellement et portant la mention « hermétiquement scellé » selon la norme SN EN 378-2:2017. 
6  Indication facultative en vue de soutenir les mesures visant à contrôler les risques de transmission de maladies (p. ex. légionel-

lose) en vertu de l’art. 19, al. 1 de la loi sur les épidémies (RS 818.101) et basée sur l'évaluation des risques selon SWKI-Rich-
tlinie 200-02 (en cours d'élaboration). 

7  Responsable du respect de l’obligation de communiquer prévue à l’annexe 2.10 ch. 5.1, al. 1, ORRChim. 
8  Dans le cadre de contrôles, l'OFEV peut demander au représentant de justifier son identité par une procuration écrite (p. ex. 

ordre d'installation ou de service avec mandat de notification ; lettre ou courriel signé par le détenteur / la détentrice de l'instal-
lation). 
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Annexe 3 Formulaire de communication de la mise hors service d’une 
installation (modèle) 

 

FORMULAIRE DE COMMUNICATION  N° d’installation L0   
 

pour la mise hors service d’installations stationnaires contenant plus de 3 kg de fluides frigorigènes 

(dans le cadre du respect de l’obligation de communiquer prévue à l’annexe 2.10 ch. 5.1 al. 1 ORRChim) 

 

Données relatives à l’emplacement : 

Rue : _______________________________________ NPA : ______ Lieu : ________________ Canton : ______ 
 

Bâtiment / Adresse précise : _____________________________________________________________ 

 

Informations relatives à l’élimination : 

L’installation avec le numéro d’installation noté ci-dessus a été vidée de manière appropriée sur mandat de son 

détenteur. 

Le fluide frigorigène a été retiré et éliminé selon les prescriptions réglementaires.1 

Le fluide frigorigène a été retiré et stocké temporairement selon les prescriptions réglementaires.2 

L’huile a été retirée et éliminée selon les prescriptions réglementaires. 
 

Preneur du fluide frigorigène : __________________________________________________________________ 

 

Détenteur de l’installation3 : 

Nom : _______________________________ Personne à contacter : _________________________ 
 

Rue : ___________________________________ NPA : _______ Lieu : ____________________________ 

 

Entreprise spécialisée : 

Entreprise spécialisée : _______________________________________________________________________ 
 

Rue : ______________________________________ NPA : ______  Lieu : ____________________________ 
 

Spécialiste : ________________________________ 

 

Cette communication est effectuée  

  par le détenteur / la détentrice de l’installation 

  par le spécialiste en remplacement du détenteur / de la détentrice de l’installation4 

 

 

 

Date : ______________________ Signature du déclarant : __________________________________________ 

 

 
1 Les fluides frigorigènes fluorés (CFC, HCFC, HFC, HFO), dont le détenteur d’une installation se débarrasse, sont considérés 

en Suisse comme des déchets spéciaux (cf. Annexe 1, ch. 3, chap. 14, de l’ordonnance du DETEC concernant les listes pour 
les mouvements de déchets [RS 841.610.1]) et doivent, à ce titre, être éliminés de manière appropriée. 

2 par ex. conformément au guide sur l'entreposage des substances dangereuses, accessible à l'adresse suivante : 
https://www.kvu.ch/getdownloadfile.cfm?filename=180823115945_Lagerung_gefaehrlicher_Stoffe_fr_print.pdf 

3  Responsable du respect de l’obligation de communiquer prévue à l’annexe 2.10, ch. 5.1, al. 1, ORRChim. 
4  L’OFEV peut demander au représentant de justifier son identité par une procuration écrite (p. ex. ordre d'installation ou de ser-

vice avec mandat de notification ; lettre ou courriel signé par le détenteur / la détentrice de l'installation). 

https://www.kvu.ch/getdownloadfile.cfm?filename=180823115945_Lagerung_gefaehrlicher_Stoffe_fr_print.pdf
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Annexe 4 Synthèse graphique : règlementations relatives au remplissage 
d’installations stationnaires avec des fluides frigorigènes 

 

En cas de doute, le texte de l'ORRChim s'applique. 

 

 

 

Exceptions : 

(1) Exceptions, si des fluides frigorigènes régénérés ne sont pas disponibles sur le marché, pour :  

 - Installations avec une température d'utilisation inférieure à -50°C ; 
 - Installations qui ont été mises sur le marché en vertu d'une dérogation selon le chiffre 2.2 alinéa 8 ; 
(2) Exception pour installations dans des centrales nucléaires, voir conditions sous 3.2.2 alinéa 2 ORRChim. 

 

 

 

Fluides frigorigènes stables dans l'air

2025 2026 2027 2028 2029 2030

PRG < 2500

PRG ≥ 2500 régénéré non autorisé

neuf non autorisé

Fluides frigorigènes appauvrissant la couche d'ozone

ODP ≤ 0.0005

ODP > 0.0005

Fluides frigorigènes non stables dans l'air et n'appauvrissant pas la couche d'ozone

autorisé

autorisé

autorisé

non autorisé
(1)

autorisé si installation mise sur le marché en vertu de l'exception selon le chiffre 2.2 alinéa 6

non autorisé
(2)
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